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Ql.'Ji:llEC
MUNICII'ALlTf: DE SAINT-MAXIME DU MONT-LOmS
!VIRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE

Proletsde parcséoliensde Gros~Morne
et de MontagneSèche

6211-09-000

Règh'ml.·nt nO 197 intitnlé "Règlement modjfiant le Règlement de zonap,e nO 180"

Règlement ajoutant diverses dispositions relatives il l'implantation d'éoliennes et permettant l'implantation
d'éoliennes sur le territoire sous la juridiction de la Municipalité

Attendu qu' cn vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur l'aménagement ct l'urbanisme, le Conseil
peut adopter des règlements d'urbanisme et Ics modifier selon les dispositions de la Loi.

Attendu que le Conseil municipal juge il propos et dans l'intérêt de la Municipalité ct de ses
contribuables de mettre en vigueur des dispositions visant il réglementer l'implantation d'éoliennes.

Le Conseil municipal décrète ce qui suit:

" ..tjl'!,' 1 :

Le présent règlement a pour but d'établir les conditions d'implantation des éoliennes sur le
territoire sous la juridiction de la Municipalité en respectant la qualité du milieu de vie, la
qualité des paysages, les zones habitées, les territoires ayant des intérêts particuliers et les
corridors touristiques.

1\'lndjfkatjnn dt, la détïuÎtiou de t'{'onstruction::

La définition de "construction" est modifiée par l'ajout du terme "éoliennes" il la fin du
paragraphe.

,\..tif'" 4 :

",jollt dt, la di'tinitjnn Hd'jmmt'ublt· protégi'"

La définition "d'immeuble protégé" est ajoutée au règlement pour se lire de façon
suivante:
a) un centre récréatifde loisir. de sport ou de culture;
b) un parc municipal;
c) une plage publique ou une marina;
d) le terrain d'lm établissement d'enseignement ou d'un établissement au sens de la Loi
sur les services de santé ct les services sociaux (L-R.Q., c. S-4.2) ;
e) un établissement de camping;
f) une base de plein air ou un centre d'interprétation de la nature;
g) un centre de ski ou un club de golf;
h) un temple religieux;
i) un théâtre d'été;

.il un établissement d'hébergement au sens du Règlement sur les établissements
touristiques;
k) un établissement de restauration de vingt (20) sièges et plus détenteur d'un permis
d'exploitation il l' année;

un sile patrimonial protégé reconnu par une instance competente.

"'jolli de la dèfiujtjnn de l'périmètre d'urbanisation"

La définition de "périmètre d'urbanisation" est ajoutée pour se lire de façon suivante:
Périmètre d'urbanisation: Secteur délimité par la MRC au schéma d'aménagement, il
l'intérieur du territoire d'une municipalité qui regroupe une mixité d'usages (résidentiel,
commercial. industriel. institutionnel) et où se concentrent les services offerts li la
population et les équipements communautaires li caractère public (parc, terrain de jeux,
ete. ).

A,i.wrt du gr()lIp{~ d'usaf":'s pour ulentiflcr les éolj"oncs pt autres installations rdié(~s

llllx.l'olieuni's

l.a classification des usages "Transport, corumunication et services publics" est
modifiee par l'ajout de 4818- l'~oliennes et autres installations reliées ù l'exploitation
des éoliennes.



Ar(klc 6 :

'\ r(ÎfIP 7 :

Modification dt~S grilles d(~s spPfificatjons du rèrJcwpu,

Les grilles des spécifications du règlement pour les zones Eaf et El' sont modifiées par
l'ajout de l'usage 4818- Éoliennes et autres installations reliées il l'exploitation des
éoliennes il titre d'usage spécifiquement autorisé dans ces zones et en référence il
la conformité aux articles 10.4 il 10.4.8.
Le tout tel qu'indiqué en annexe 1 du présent règlement.

",;0111 <1('8 articles 104 à 10.4.8 n'Iatjfs à l'implantation d f è o JjPIl I1('S

Les articles 10.4 il 10.4.8 relatifs il l'implantation des éoliennes sont ajoutés pour se
lire de la façon suivante:

10.4 ÉoIÏf'oo('s autorisées dans It's zoups Far et Ff

Les éoliennes sont autorisées dans les zones L'al'et Ef localisées en dehors des
périmètres d'urbanisation aux conditions indiquées aux articles 10.4.1 il 10.4.8.

10.4.1 Haut!'ur ries énli,'uues

Aucune éolienne ne doit avoir une hauteur supérieure il 100 mètres entre le faite de la
nacelle et le niveau moyen du sol nivelé.

10.4.2 Fnrm,' "t ,'nuleur Ms "nlipuues

Afin de minimiser l'impact visuel dans le paysage. les éoliennes devront:

être de forme longiligne et tubulaire;

être de couleur blanche ou grise.

10.4.3 Implautlltjnu rI,'s "nlipuues

1"implantation d'une éolienne est permise sur un lot dont le propriétaire a accordé son
autorisation par écrit quant il son utilisation du sol et de l'espace situé au-dessus clu sol
(espace aérien). Toute éolienne doit être implantée cie façon il ce que toute extrémité
incluant l'extrémité des pales soit toujours située il une distance supérieure il 1.5 mètre

d'une 1igne de lot.

Il sera cependant possible d'implanter une éolienne en partie sur un terrain voism et ou
d'empiéter au-dessus de l'espace aérien si une entente notariée et enregistrée entre les
propriétaires concernés est cléposée préalablement il l'émission du permis.

10.4.4 Fufoujssemeut rI,'s tïls

1"implantation des fils électriques reliant les éoliennes doit être souterraine. Toutefois, le
raccordement peut être aérien s'il est démontré que le réseau de fils doit traverser une
contrainte tels un lac, un cours d'eau. un secteur marécageux, une couche de roc ou tout
autre type de contraintes physiques.

L'implantation souterraine ne s'applique pas au filage électrique longeant les voies
publiques. Lors du démantèlement des parcs éoliens. ces fils électriques devront être
obi igatoirement retirés du so!.

10.4.5 poste rk [n"N)rJerne"! 311 réseau puh1k d'élcrtrkité

A tin de minimiser l'impact visuel sur le paysage. unc clôture ayant une opacité supérieure il
80 'Xl devra entourer un poste cie raccordement.

Un assemblage constitué d'une clôture et d'une haie peut être réalisé. Cette haie doit être
composée dans une proportion d'au moins 80 '!lo de conifères il aiguilles persistantes ayant

une hauteur d'au moins 3 mètres. L'espacement des arbres est de 1 mètre pour les cèdres et
de 2 mètres pour les autres conifères.



•\ rride 8 :

10.4.6 Uérnautèlerncut
Après l'arrêt de l'exploitation de l'éolienne ou du pare éolien, certaines dispositions devront
être prises par le propriétaire de ces équipements:

les installations devront être démantelées dans un délai de 12 mois:
une remise en état du site devra être effectuée à la fin des travaux par des mesures
d'ensemencement et antiérosive pour stabiliser le sol et lui permettre de reprendre son
apparence naturelle.

10.4.7 njstances [(-Iatjves aux habitations, immeubles protégés à la rou((' 132, à la
[outt"·198 ('t aux antres [outes municipales ct proyinciales

Dans toutes les zones où elles sont autorisées, les éoliennes doivent être situées à plus de :

500 mètres de toute habitation, chalet, maison de pension, hôtel. hôtel particulier à
l'exception des camps de chasse;

toutefois lorsque jumelée à un groupe electrogene diesel, la distance de 500 mètres est
portée à 750 mètres de toute habitation, chalet, maison de pension, hôtel, hôtel particulier à
l'exception des camps de chasse;

750 métres de tout immeuble protégé défini au présent règlement;

750 mètres du corridor touristique des routes] 32 et 198.

Distance df'S imtn's tOlites

En plus des distances minimales indiquées précédemment, dans toutes les zones où elles
sont autorisées, le long des routes municipales et provinciales autres que la route 132 et la
route 198, les éoliennes doivent être implantées à une distance minimale de 125 mètres de
ces routes.

10.4.8 C1l!'rniu d'an,ès

Un chemin d'accès menant à une éolienne peut être aménagé moyennant le respect des
dispositions suivantes:

la largeur maximale permise est de 12 mètres;

un chemin d'accès doit être implanté à une distance supérieure à 1,5 mètre d'une ligne
de lot à l'exception d'un chemin d'accès mitoyen. Dans ce cas, l'autorisation écrite du
propriétaire ou des propriétaires des lots concernés est nécessaire à l'aménagement de ce
chemin.

Entré(' en viguE'ur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

\ 1 ., '1 l ' ~;ème • d . 21)1)4i (opte li l' ont- AIUIS ce o JOUr e mal ..

(S) l'At iL·llfBE:IU BI':RNATCHEL MAIRE
(S) HILAIRE LEMIEUX. SFCRl'TAIRE-TR1~SORIERET DIRECTEUR GfoNl':RAL

Copie certifiée conforme
Ce 10 mai 2004

1lilaire l.cmicux,
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EXTRAIT du procès verbal de la session ordinaire du Conseil de la municipalité de Saint
Maxime du Mont-Louis. tenue le 3 mai 2004.

Sont présents: son Honneur le maire. monsieur Paul-Hébert Bernatchez. madame et messieurs les
conseillers: Nicole Fournier, Renaud Robinson, André O. Robinson, Laurent Mirneault et Jacques
lhibcault, tous formant quorum, sous la présidence de monsieur Paul-llébert Bernatchez, maire

L.st également présent : Hilaire Lemicux, secrétaire-trésorier ct directeur général.

RÉ'SOI.! [TiON NO ; J859-05-2004

A[)OI'TlON Dl! 1ER PRO,IET [)E Ri':GLEMENT NUMERO 197 MOmFIANT LE RÈGLEMENT
[)E ZONAGE NtiMÉ:RO 180

II est proposé par monsieur André O. Robinson. appuyé par monsieur Laurent Mimeault et résolu à
l'unanimite quc :

Lc 1co, projet dc règlement numéro 197 modifiant le règlement de zonage numéro 180 de la municipalité de
Saint-Maxime du Mont-Louis soit adopté.

La population et les organismes de la municipalité de Saint-Maxime du Mont-Louis seront consultés sur le
contenu de 1" projet de règlement mentionné ci-haut lors d'une assemblée publique de consultation qui
aura lieu le 19 mai 2004 ù compter de 19 h. 30, à la salle du Conseil de la municipalité de Saint-Maxime
du Mont-Louis.

Ce document est disponible au bureau de la municipalité cie saint-Maxime du Mont-Louis pour fin cie
consultation.

Adoptée à Mont-Louis ce 3lrmr jour de mai 2(104.

(S) PAUl-Ill BERT BERNATCHEZ. MAIRE
(S) HILAIRE LFMIEUX. SECRÉ:TAIRE-TRÉ:SORIER ET DIRECTEUR GÉ:NÉ:RAL

Copie certifiée eonforme
Cc 10 mai 2004

Iii secrétaire-trésorier



QUÎmEC

MUNICIPALlTf: DE SAINT-MAXIME-DU-MONT-LOUfS

MRC DE LA IIAliTE-GASPf:SlE

AVIS PUBLIC

ASSEMBUtE PIJBUQIŒ DE CONSlJLTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT
SUIVANT:

Règlement n" 197 intitulé: Règlement amendant le Règlement de zonage n" 180 pour ajouter
diverses dispositions à l'implantation d'éoliennes sur le territoire sous juridiction de la Municipalité

A lOI res Il \ l'I'I{'.;O'''''[''S IIABILI '.; '\ vores LI' SU,q.,PIIlJLr, I)'i ml: 1'-;lti{1 "h" l'VR 1,1 l'ROJl'1' 1)1

\j(JI)III \" 1 LI IÜ'(iIXvIF,1 Cl-Llr:"'l S 1"I)IQl ,l',

Avis est, par la présente, donné par le soussigné:

Que le Conseil municipal. suite à l'adoption par résolution du projet de règlement visant la
modification du règlement suivant. tiendra une assemblée publique de consultation le 19 e jour du
mois de mai 2004 à la salle du conseil:

Résolution nO 1859-05-2004 règlement n'' 197 intitulé: Règlement amendant le Règlement
de zonage n" 180 pour ajouter diverses
dispositions relatives à l'implantation d'éoliennes
sur le territoire sous juridiction de la Municipalité

Le présent règlement a pour but d'établir les conditions d'implantation des éoliennes sur le territoire
sous juridiction de la Municipalité en respectant la qualité du milieu de vie, la qualité des paysages,
les zones habitées. les territoires ayant des intérêts particuliers ct les corridors touristiques ct plus

particulièrement:

les zones les autorisant:

la hauteur maximale des éoliennes:

la forme ct la couleur des éoliennes:

les normes d'implantation:

l'enfouissement des fils:

les conditions particulières relatives aux postes de raccordement:

les conditions applicables lors de démantèlement d'éoliennes:

les distances relatives aux habitations. aux immeubles protégés par rapport à la route 132, à la
route 198 ct aux autres routes sous juridiction provinciale ou municipale:

les conditions relatives aux chemins d'accès,

Ce règlement contient des dispositions susceptibles d'approbation référendaire.

Qu'au cours de cette assemblée publique. le maire ou le membre du conseil désigné par le Conseil
expliquera le projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes

qui désirent s'exprimer à son sujet.

Suite il la consultation publique. le Conseil pourra adopter le règlement avec ou sans modification.

Que ce projet de règlement est disponible pour consultation au bureau municipal. aux heures

ordinaires de bureau,
, ,_ 1(\11

DONNÉ A SAiNT-MAXIMI'-DU-MONT-LOUIS. MRC DE LA IL'\UTE-GASPI'Sn, CE ) JOUR

[)l' MAI 2004,

Hilaire l.cmicux
Secrétaire-trésorier et directeur ,,,:,,t(,,,,,



,; ','~ fi>

'&aider.
S'créanciers.
luation gratuite
~nçière.
t mc.
3·6565 ...
ans frais) m
***********

èœur, i~~~'~~ëoGrir dans cette nécessité.-II-y en-~
pas d'autres qui ont le PÇUVOiL 6 montrez-moi ainsi
que vous êtes ma mère. 0 Marie conçue sans péché,
priez pour oous-qur avons recours il vous (3, fois).
Bonne mère Je mets cette cause dans vos mains (3
rots). Remerciements pour faveur obtenue TM.

QUEBEC
MUNICIPALITE DE
SAINT-MAXIME-DU-MONT-LOUIS
MRC DE LA HAUTE-GASPESIE

__n. AVUGAI:::;

~7~
6uc7~

274, rue Saint-Pierre, C.P, 187, Matane G4W 3"1

des
~erre
~.

tiOIl(S

DE
llNEURE
'es donné, aux
.t.e le conseil
me-des-Monts

cie dérogation
.nage no04-620
ue monsieur
rue Bellerive.

CC~ que:
'lt de 9 rn, cal
nent de zona
iude il 6,83 m
!'agrandisse-

est admise
'XiS en les fai
la greffièrede
la séance, ou

cre; lors de la
nicipal qui se
)004, à 16 h, à
Sasseville de
'\venue Ouest.

ces·Monts. ce

dD/4h

AVIS PUBLIC
ASSEMBLEE PUBLIQUE DE

CONSULTATION SUR LE PROJET DE REGLEMENT SUIVANT:

Règlement no 197 intitulé:
Règlement amendant le Règlement de zonage no 180 pour ajouter diverses
dispositions à l'implantation d'éoliennes sur le territoire sous juridiction
de la Municipalité

ÀTOUTES LES PERSONNES HABILES A VOTER ET SUSCEPTiBLES D'ETRE
iNTERESSEES PAR LE PRO.JETDE REGLEMENT MODIFiANT LE REGLEMENT
CI-DESSUS iNDIQUE.
Avis est, par la présente, donné par le soussigné:
l' Que le Conseil municipal, suite à l'adoption par résolution du projet de

règlement visant la modification du règlement suivant, tiendra une assembiée
pubiique de consuitation le 19 e jour du mois de mai 2004 à la salie du conseil:

Résolution no 1859-05-2004 règlement no 197 intitulé:
Règlement amendant le Règlement de zonage no 180 pour ajouter
diverses dispositions relatives à l'implantation d'éoliennes sur le territoire
sous juridiction de la Municipalité
DOje! durèglemeOt
Le présent règlement a pour but d'établir ies conditions d'implantation des
éoliennes sur ie territoire sous juridiction de la Municipaiité en respectant la
qualité du milieu de vie, la qualité des paysages, les zones habitées. les
termenes ayant des intérêts particuliers et les corridors touristiques et plus
particulièrement:

les zones les autorisant:
la hauteur maximale des éoiiennes:
la forme et ia couleur des éoliennes:
les normes d'implantation',
l'enfouissemenf des fils;
les conditions particuüères relatives aux postes de raccordement;
les conditions applicables lors de démantèiement d'éoiiennes;
ies distances reiatives aux habitations, aux immeubles protégés par rapport
à ia route 132. à la route 198 et aux autres routes sous juridiction provinciale
ou municipale,
les conditions relatives aux chemins d'accès.

ce règlement contient des dispositions susceptibles d'approbation référendaire.
2' Qu'au cours de cette assemblée publique, le maire ou le membre du conseil

désigné par le Conseil expliquera le projet de règlement ainsi que les
conséquences de son adoption et entendra ies personnes qui désirent
s'exprimer à son sujet.

3' Suite à la consultation publique, ie Conseii pourra adopter ie règiement
avec ou sans modification.

4' Que ce projet de règlement est disponible pour consultation au bureau
municipal, aux heures ordinaires de bureau.

DONNE A SAINT-MAXIME,DU-MONT-LOUIS. MRC DE LA HAUTE-GASPESIE
CE 5 "He .JOUR DE MAI 2004.

Hilaire Lemieux
Secrétaire-trésorier et directeur général
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EXTRAIT du procès verbal de la session ordinaire du Conseil de la municipalité de Saint-Maxime du
Mont-Louis, tenue le 7 juin 2004,

Sont présents: son Honneur le maire, monsieur Paul-Hébert Bernatchez, madame et messieurs les
conseillers: Nieole Fournier, Renaud Robinson, André O. Robinson, Laurent Mimeault et Donald
Pelletier, tous formant quorum, sous la présidence de monsieur Paul-Hébert Bemutchez, maire

Est également présent: Hilaire Lemieux. secrétaire-trésorier et directeur général.

RÉ'SOI liTiON NO . 1878-06-2004

ADOPTION Dt! 2i\1E PRO.JET DE REGLEMENT NtJMÉRO 197 MODIFIANT LE
REGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO ISO

Il est proposé par monsieur Renaud Robinson, appuyé par madame Nicole Fournier et résolu il l'unanimité
que:

l.e projet de règlement numéro 197, modifiant le règlement de zonage de la municipalité de Saint-
Maxime du Ment-I .ouis soit adopté sans modification,

l.e projet de règlement numéro 197 modifiant le règlement de zonage de la municipalité de Saint-
Maxime du Mont-Fouis contient une disposition susceptible dapprobation référendaire.

Ce projet de règlement est disponible au bureau de la municipalité de Saint-Maxime du Mont-Fouis pour
fin de consultation,

Mopti' il Mont-1 ,ouis ('l' 7 juin 2004

(S) PAUF-I1!BFRT BFRNATClIEL MAIRE
(S) 1III AIRF LlMIEUX, SFTlu'lTAIRE'-TRtSORIER ET DIRECTEUR G!:NERAL

Copie certifiée conforme

ce 15 juin 2004

par:

I.cmicux. secrétaire-trésorier
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Hilaire Lemieux,
1.

"VIS I>E MOTION

Je, soussigné, conseiller, donne avis par les présentes qu'il sera présenté lors d'une prochaine séance de ce

conseil. un règlement modifiant le règlement de zonage numéro 180 pour permettre l'implantation

d'éoliennes sur le territoire de la Municipalité et pour réglementer ces implantations en ajoutant au

règlement diverses dispositions relatives à cet usage.

Donald Pelletier. conseiller

Adoptée à Mont-Louis, l'.Q. cc 5 avril 2004

DONA~) PELLETIER, CONSEILLER
H Tl;/\ P,E 1'"Et·1IEUX, S RE-TF\É~SOP.IE:R F,'f' DIRECTEUP

Copie certifiée conforme

sec~ . -t



Québec

MtJNICIPALrrÉ: DE SAINT-MAXIME-DlJ-MONT-LOUIS

MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE
AVIS PUBLIC

xux PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE
D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

SECOND PROJET DE Ri'GLEMENT NO 197 Rt:GLEMENT MODIFIANT LE
Ri:GLm'1ENT DE ZONAGE NO 180

------------------,---

1. Objl't d" pm,jet d demanM d'approbalion rrférendajn'

il la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 19 mai 2004 sur le projet de règlement
n'' 197 intitulé "Règlement amendant le Règlement de zonage n" 180 '', le Conseil de la Municipalité
a adopté le second projet de règlement, lequel second projet de règlement porte le numéro 197 et est
intitulé "Règlement amendant le Règlement de zonage n" 180 ''.

Cc second projet contient des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande de la pan des
personnes intéressées des zones visées et des zones contiguës utin qu'un règlement qui les contient
soit soumis à l'approbation de certaines personnes habiles à voter conformément à la Loi sur les
élection: cl les référendums dans les municipalités.

Une copie du résumé du second projet de règlement peut être obtenue, sans trais, par toute personne
qui en fait la demande.

2. Résolution n" 1878-06-2004 règlement n" 197 intitulé: Règlement amendant le Règlement
de zonage n" 180 pour ajouter diverses
dispositions relatives à l'implantation
d'éoliennes sur le territoire sous juridiction de la
Municipalité

Obicr.du.rèzlcmcm,. ,-.

Le règlement a pour but d'établir les conditions d'implantation des éoliennes sur le territoire sous
juridiction de la Municipalité en respectant la qualité du milieu de vic, la qualité des paysages, les
zoncs habitées, les territoires ayant des intérêts particuliers et les corridors touristiques et plus
particul ièrcment :

les zones les autorisant et par le fait même celles les interdisant;

la hauteur maximale des éoliennes;

la forme et la couleur des éoliennes;

les nonnes d'implantation;

l'enfouissement des fils;

les conditions particulières relatives aux postes de raccordement;

les conditions applicables lors de démantèlement d'éoliennes;

Ics distances relatives aux habitations, aux immeubles protégés par rapport à la route 132, à la
route 198 ct aux autres routes sous juridiction provinciale ou municipale;

les conditions relatives aux chemins d'accès.

l.es demandes d'approbation référendaire peuvent provenir de toute zone comprise dans le territoire
de la Municipalité et de toute zone contiguë à celle-ci.

3. ('nudjt'jous dt~ yalidité d'une d('waudp

Pour être valide, toute demande doit:

indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où ellc provient;

être reçue au bureau de la Municipalité au plus tard le 18 juin 2004;

être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où clic provient ou par au moins la
majorité d'entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède pas 21,



4. P('rSonnes jntén"sséf?S

Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le droit de
signer une demande à l'égard des dispositions du projet peuvent être obtenus au bureau de la
Municipalité, aux heures normales de bureau,

5. AhseufP dl' d.'mandes

Toutes les dispositions du second projet de règlement qui n'aura fait l'objet d'une demande valide
pourront être incluses dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habiles à
voter.

c,. ConsuHatioD du projet

Le second projet peut être consulté au bureau de la Municipalité, au L I"ee Avenue Ouest à Mont
Louis, les 9,10, 11, 14, 15, 16, 17 et 18 juin 2004 de 8.30 à 16.30 heures.

DONNÉ À MONT-LOlJlS

CE 8 IlVIE .roun DE JUIN 2(HI4,

AL:;"..~"_ tJ
.-=....... "'-

HSaire Lemieux -:
Secrétaire-trésorier et directeur général

CERTIFICAT OE PlJBLICATlON

Je soussigné, Hilaire Lcmieux. secrétaire-trésorier ct directeur général de la Municipalité de Saint
Maxime-du-Mont-Louis, MRC de La Haute-Gaspésie. certifie sous mon serment d'office que j'ai publié
l'avis ci-dessus conformèment à la Loi, le 8 ième jour de juin 2004,

En toi de quoi, je donne certificat ce 8 ièmc jour de juin 2004.

I;L.A--~._ll-=-c-:z--'.__..~-
Hilaire Lemieux
Secrétaire-trésorier ct directeur g'néral



MRC de La Haute-Gaspésie
464, boulevard Sainte-Anne Ouest

Sainte-Anne-des-Monts (Québec) G4V 11'5

Suite à l'adoption de la résolution numéro 4985-07-2004 du Conseil des maires de la MRC

de La Haute-Gaspésie, le présent certificat atteste de la conformité du règlement N": 197,

modifiant le règlement de zonage N' 180 de la municipalité de Saint-Maxime du Mont

Louis à l'égard des objectifs du schéma d'aménagement de la MRC de La Haute-Gaspésie.

Je soussigné, Michel Thibault, directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC de La

Haute-Gaspésie, certifie avoir émis cecertificat de conformité à Sainte-Anne-des-Monts, ce

oingt-deuxième jour de juillet deux mille quatre.

Le directeur général et secrétaire-trésorier,

6.~1 ~;J~;l, Û ..J--
/ ..{.?~..('L.-l

,",,'1/

Michel Thibault

,



PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE

EXTRAIT CONFORME DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU
CONSEIL DES MAIRES DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA
HAUTE-GASPÉSIE, tenue le douzième jour de juillet deux mille quatre, à 19h30, à la
salle de conférences du centre administratif de la MRC de La Haute-Gaspésie, situé au
464, boulevard Sainte-Anne Ouest, à Sainte-Anne-des-Monts.

RÉSOLUTION NUMÉRO 4985-07-2004

CONSIDÉRANT l'adoption du règlement n° 197 modifiant le règlement deZonage n° 180 de
la municipalité de Saint-Maxime du Mont-Louis;

CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'article 137.3 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, le
Conseil des maires de la MRC de La Haute-Gaspésie doit donner son avis de conformité
aux règlements en regard des objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du
document complémentaire;

CONSIDÉRANT que ledit règlement est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement
et aux dispositions du document complémentaire;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. [udes Landry et résolu à l'unanimité:

qu'en vertu de l'article 137.3 de la Loisur l'aménagement et l'urbanisme, le Conseil des maires
de la MRC de La Haute-Gaspésie déclare conforme à son schéma d'aménagement le
règlement n° 197 adopté par la municipalité de Saint-Maxime du Mont-Louis.

(S) LAVAL LÉVESQUE, PRÉFET
(S) MICHEL THIBAULT, DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIER

'Ôpla~ œnfot;nu1.
(t.ouJ. u-:... rIA 6O1l tlf'f"U>&ztIoIl)
cfÈ8~~onb
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Le directeur général et secrétaire-trésorier,

Michel Thibault

C.C.: Municipalité de Saint-Maxime du Mont-Louis



PROVINCE DE QUÉBEC
MI)NIClPALIT~~DE SAINT-MAXIME nu MONT-LOUIS
MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE

AVIS D'ENTRÉ:E EN VIGVEUR Dl] RÈGLEMENT 197 MOmFIANT LE RÈGLEMENT [)E
ZONAGE NUMÉRO 180 DE LA MIJNICIPALlTÉ nE SAINT-MAXIME nu MONT-Loms

AVIS PlJBLlC est par la présente donné par le soussigné,

QIJE le Conseil de la municipalité de Saint-Maxime du Mont-Louis a adopté lors de la séance ordinaire du 3
mai 2004 un 1" projet de règlement numéro 197 modifiant le règlement de zonage numéro 180;

QIJE le Conseil de la municipalité de Saint-Maxime du Mont-Louis a tenu une assemblée publique de
consultation le 19 ième jour de mai 2004;

QUE le Conseil de la Municipalité a adopté lors de la séance ordinaire du 7 juin 2004 le second projet de
règlement. lequel second projet de règlement porte le numéro 197 et est intitulé "Règlement amendant le
Règlement de zonage n" 180 " ;

QUE ce règlement a reçu l'approbation des personnes habiles à voter cl la suite de la procédure
d'enregistrement qui s'est terminée le 18 juin 2004 ;

QUE ce règlement est en vigueur en date du 22 ièrne jour de juillet 2004, date de délivrance du certificat
de conformité de la MRC de la Haute-Gaspésie;

QIJE ce règlement est disponible pour fin de consultation au bureau de la municipalité;

DONN~~ A MONT-LOmS, CE VINGT SIXIEME .JOUR nE .HJlLLET 2(H14

Secrétaire-trésorier ct directeur général

CERTIFICAT DE PIIBLICATION

Je soussigné, Hilaire l.cmieux. secrétaire-trésorier et directeur général de la Municipalité de Saint
Maxime-du-Mont-Louis, MRC de La Haute-Gaspésie, certifie sous mon serment d'office que j'ai publié

\ ' '\ ." \ I ' \ JE terne iour d . '1\ ~()()4'avis CI-( essus eonlormement a a .01, e z.o JOur ue .lUI et L .

En foi de quoi, je donne certificat ce 26 rcmc jour de juillet 2004.

l.emicux
Secrétaire-trésorier et directeur ,,<',""r:)1




